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I ) Synthèse : 
 

Les principaux enjeux l iées au si te 

 
�  Favoriser une réappropriation de ce territoire par ses usagers  

 
 

�  Préserver le patrimoine naturel et bâti du site 

 
Les grands axes d’orientation de la démarche 

 
 

�  Valorisation et réappropriation du complexe hydrologique par les usagers locaux 
 
�  Mise en évidence de l’activité économique locale (filière Roquefort) 
 
�  Sensibilisation et valorisation de l’espace « Rougiers » 
 
�  Réalisation d’un projet pédagogique avec l’école du village 
 
 

 
Les outi ls techniques proposés 

 
�  Le label Espace Naturel Sensible 
 
�  Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
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I I ) Contexte historique et juridique : 
    
 La loi d’aménagement du 18 juillet 1985, modifiée par la loi du 2 février 1995 
(loi Barnier), expose qu’ «afin de préserver la qualité des sites, paysages, des milieux 
naturels et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels, le Département est compétent pour 
élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public 
des Espaces Naturels Sensibles (ENS), boisés ou non. »   
 
 Pour mettre en œuvre sa politique en faveur des ENS, le Département dispose 
d’un instrument financier, le Taxe Départementale sur les Espaces Naturels Sensibles 
(TDENS), qui a été instituée à taux de 1% à compter du 1er janvier 1996. 
 
 Outil indicatif de protection des Espaces Naturels, la démarche ENS ne revêt 
pas de caractère réglementaire ou coercitif, mais s’inscrit dans une logique de 
développement durable en partant du précepte selon lequel la nature ne peut être 
préservée que si les personnes peuvent en profiter et savent la respecter. 
 
 L’Assemblée Départementale a commandité en 2003 la réalisation d’un 
inventaire du patrimoine naturel aveyronnais, véritable outil d’aide à la décision 
pour la définition d’une politique départementale de protection, de gestion et de 
valorisation des sites et des paysages remarquable de l’Aveyron. 
 
 Le bureau d’étude « Acer Campestre » a présenté ses conclusions aux élus en 
délégation au développement local fin 2004, le travail réalisé mettant en évidence 35 
sites prioritaires pour l’intervention du Département , et réparties sur l’ensemble de 
son territoires.  
 
 Par délibération de son Conseil Municipal en date du 21 mars 2008, la 
commune de Montlaur a fait acte de candidature auprès du Conseil Général pour la 
valorisation du Rougier de Montlaur, dans le cadre de la politique sur les Espaces 
Naturels Sensibles. 
 
 La nouvelle politique validée par l’Assemblée Départementale du 29 octobre 
2007, propose aux porteurs de projets concernés par l’un des 35 sites labéllisables, de 
bénéficier d’avantages techniques et financiers. Parmi ces dispositifs, une Ingénierie 
d’accompagnement est proposée au maître d’ouvrage en amont de la définition du 
projet de valorisation. 
 
 Les services du Conseil Général ont donc réalisé le présent schéma directeur 
qui a pour objectif de présenter des pistes de valorisation en phase avec les objectifs 
du maître d’ouvrage et la doctrine des ENS dans le département (cadre juridique 
d’affectation de la TDENS et programme d’intervention mis en place). Il pourra 
constituer la feuille de route de ce projet novateur sur le territoire aveyronnais.     
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I I I ) Description du si te  
 

A. Le contexte envi ronnemental  et paysager 
 
1. Localisation géographique 

 
 

 Appartenant au canton de 
Belmont-Sur-Rance, la commune de 
Montlaur comprend 600 habitants. Elle est 
située géographiquement dans le Sud de 
l’Aveyron à 15 kilomètres de  
Saint-Affrique (voir carte ci-contre).  

 
La commune est dominée au Sud par 

les Massifs des Monts LACAUNE, au 
Nord par la vallée du Tarn et à l’Est par 
les Grands. La commune est dans sa 
totalité concernée par le paysage des 
Rougiers, et plus précisément le Rougier 
de Camarès qui est le plus grand de 
France. 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Le territoire d’action1 
 

A  partir du zonage initial proposé par le bureau d’études ACER Campestre, il a été 
opéré certaines modifications afin de l’harmoniser vis-à-vis du projet local existant. 
 
La nouvelle zone d’étude s’étend sur une superficie de 987 Ha et comprend 1429 
parcelles cadastrales. Ces modifications du zonage initial vont dans le sens d’une 
cohérence accrue du site, tant sur le plan environnemental, que d’un point de vue de 
sa gestion. 
 
Une limite trop large aurait pour inconvénients de ralentir et complexifier la 
démarche, notamment en ce qui concerne l’accord des propriétaires. Il est quand 
même à noter que ces délimitations sont indicatives et qu’elles pourront faire l’objet 
de modification. 

�������������������������������������������������
� �� 
 �� � � �� �� � �� � � � � � �� �

� � �� � � � � � � �� � �
� � � � � � �  �



�

ENS du Rougier de Montlaur : Schéma directeur - Conseil général de l’Aveyron 
Mars 2009 

� �

3. Géologie  
 

L’existence des rougiers sous forme de grès rouges remonte à 250 millions d’années, 
lors du Permien, à la fin de l’ère primaire. Les produits de l’érosion de la chaîne 
hercynienne se sont déposés sous un climat chaud et humide de type tropical dans 
des milieux de type lagunaire. Ceci aboutit à la couleur rouge cuivre des roches en 
formation qui caractérise les rougiers, en raison d’une abondance d’oxyde de fer liée 
à une succession de sécheresses. Les couches de grès se superposent en strates 
légèrement obliques sur plusieurs centaines de mètres d’épaisseur et alternent avec 
des schistes et des argiles friables ou des conglomérats (sédiments les plus grossiers).  
 

Photo ci-contre : affleurement de 
grès rouges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4. Climatologie  
 
Ouvert aux vents chauds et desséchants, soumis à des précipitations 

automnales souvent torrentielles, le climat contribue à la fragilité des sols du Rougier 
de Montlaur. Les températures sont douces, 11°C en moyenne, mais la sécheresse 
peut arriver très tôt. Les précipitations, fréquemment de régime cévenol, sont de 
l’ordre de 700 à 900 mm/ an.  

 
 

5. Hydrologie  
 
 Le Dourdou, qui prend sa source dans les Monts de l’Espinouse dans le Tarn, 
traverse le site. Affluent du Tarn, il est alimenté par le Nuéjouls en aval de Fayet, 
s’élargit progressivement à partir de Camarès, pour être rejoint par la Sorgues à 
Vabres-l’Abbaye.  
Sa morphologie est qualifiée de rivière à méandre, son régime hydrologique est 
irrégulier. Lors de fortes pluies le niveau de l’eau peut augmenter de quelques 
mètres sur une période de quelques heures voir quelques minutes. Ceci est 
essentiellement du au grand nombre de ruisseaux qui l’alimente et à son faible 
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pouvoir tampon. Lors de 
précipitations la couche 
supérieure des Rougiers va 
s’imperméabiliser et 
provoquer des 
ruissellements d’où la 
couleur rouge de l’eau. 
Les conséquences de tels 
épisodes pluvieux sont une 
érosion importante des sols 
et des berges, liée 
notamment à des désordres 
important au niveau du 
cours d’eau : embâcles, 
ripisylve dégradée… 

Une étude menée en 2002 par le Bureau d’études SIEE a permis de mettre en 
évidence que la situation ne pourra être améliorée sur le long terme qu’en redonnant 
de l’espace à la rivière et en restaurant la ripisylve. 
 
Fort de ce constat, la Mairie de Montlaur a depuis quelques années, engagée une 
politique d’acquisition et d’aménagement en pente douce des berges du Dourdou sur 
son territoire, démarche qui contribue aussi à favoriser la réappropriation de la 
rivière par les habitants. 
 

6. Le patrimoine naturel 
  

Le territoire du projet n’est concerné par aucun statut de protection 
environnemental réglementaire, seul existant une protection conventionnelle liée à 
l’appartenance au territoire du Parc Naturel Régional des Grands Causses. 

 
On peut aussi noter l’existence d’une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 

Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type 1, à proximité du hameau de Verrières et 
à quelques centaines de mètres du site. La présence de certaines espèces comme 
l’Adonis d’automne, le Pissenlit à feuille obovale, l’Eufragie à large feuille, ( soumise 
à une protection régionale), le Buplèvre très menu, le Buplèvre très élevé, l’Anthémis 
élevé, et le Grémil jaune, ayant été déterminante dans ce choix. L’unique vocation de 
l’outil ZNIEFF est de recenser et communiquer sur le caractère remarquable de 
l’environnement naturel.   
 
 Des visites de terrain couplées avec un travail de synthèse bibliographiques, 
dont notamment à partir de données transmises par la Ligue de Protection des 
Oiseaux, a permis de mettre en évidence au sein du site un nombre important 
d’espèces animales et végétales de grand intérêt2. 
Quelques exemples d’espèces d’intérêt patrimonial : 
 

�������������������������������������������������
� �� 
 �� !"�� �� � �� � � � � � �	 �
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Repti les : Couleuvre verte et jaune, coronelle girondine, lézard ocellé… 
 
Amphibien : Crapaud calamite, grenouille 
rieuse… 
 
Oiseaux : Vautour fauve, Circaète jean-le-
blanc, A igle de Bonelli, Guêpier d’Europe, 
Rollier d’Europe… 
 
 
 
 

 
 
L’influence méditerranéenne se fait particulièrement sentir sur la végétation présente 
sur le Rougier. Dans les bois, le chêne pubescent souvent associé à l’érable de 
Montpellier, s’impose sur les pentes où l’agriculture recule. Ils sont accompagnés par 
des espèces arbustives comme la bruyère, le spartier ou le ciste, où herbacées comme 
les orchidées. 
A noter aussi la présence du chêne vert, espèce sclérophylle sempervirente 
méditerranéenne, qui peut faire son apparition dans des stations très localisées.  
 
Les nombreuses cultures présentes sur le site sont très favorables au développement 
de plante messicoles (plantes liées aux moissons), essentiellement annuelles ou 
bisannuelles. Elles sont représentatives de paysages ruraux de bonne qualité, et sont 
très sensibles aux désherbants ou amendements. Ex : le coquelicot, le bleuet, l’adonis 
goutte de sang, le caucalis… 
 
On retrouve au sein du site, une grande diversité d’habitats ou de milieux, très 
représentatifs : 
 

 
·  Les Pelouses et pâturages naturels : Ces herbages sont souvent situés dans les 

zones accidentées et comportent des surfaces rocheuses, des ronces et des 
broussailles. 
 

·  Les Landes et broussai l les : Ces formations végétales basses et fermées sont 
composées principalement de buissons, d©arbustes et de plantes herbacées 
(bruyères, ronces, genêts, ajoncs, cytises, etc.) 
 

·  La Forêt mixte : située au niveau de la partie ouest du site, elle est composé de 
résineux et de feuillus (chêne pubescent, érable, pins sylvestre…) 

 
·  La ripisylve du Dourdou : c’est une formation végétale d’une grande diversité 

qui pousse en bordure des eaux douces ou en milieu lacustre. Elle est 
composée d’unités aquatiques, semi-aquatiques et terrestres. 
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7. Le patrimoine bâti3 

 
Les canaux d’irrigation construits en 1868 pour acheminer l’eau dans les champs et 
les jardins individuels, s’étalent sur plus de 10 kilomètres, et constituent la première 
originalité bâtie du site. Ils forment avec les aqueducs, les puits, les jardins et le 
clocher de la Mairie de Montlaur, un véritable complexe hydrologique qu’il est 
important de préserver et de mettre en valeur. En effet Montlaur est peut-être la 
seule commune où une horloge et son clocher coiffe la Mairie, le carillon de cette 
horloge régulant auparavant les périodes d’irrigation entre les différents utilisateurs. 
 

 
Photo ci-contre : Aqueduc  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On peut observer non loin de Briols, la 
statue menhir du Mas d’Azaïs qui fut 
découverte au XVIII ème siècle par un 
agriculteur (Voir photo ci-contre).  
 
 
D’autres éléments bâtis comme les 
pigeoniers, les jasses, les granges, les 
moulins…constituent un patrimoine 
architectural, et culturel d’intérêt majeur. 
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B. Le contexte socio-économique 
 

1. L’activité agricole  
 

Caractérisé par une forte proportion de terres cultivées, le paysage agricole du 
rougier résulte sous l’action de l’Homme d’une profonde mutation au cours des 
temps.  
 
L’agriculture locale est essentiellement orientée vers la production de lait de brebis 
pour la confection du fromage de Roquefort. Cette agriculture spécialisée sur 
l’élevage a façonné le paysage des rougiers : terres cultivées dans la vallée et sur les 
coteaux profonds et maigres,   roches affleurantes sur les montagnettes. 
Sur ce terroir de faible valeur agronomique, les agriculteurs ont su développer une 
agriculture de qualité : le fromage de Roquefort a été le premier fromage à bénéficier 
de d’une Appellation d’Origine Contrôlée. 
 
Les sols agricoles sont utilisés pour la production de fourrages pour les brebis 
Lacaune (luzerne, sainfoin, dactyle, ray grass…), et de céréales qui seront 
consommées par les animaux. Au printemps, le contraste entre la couleur verte des 
cultures et le rouge des affleurements de grès est spectaculaire. Toutefois ce sol est 
fragile, car peu épais et sensible à l’érosion. 
 
En 1995et 1996, des chercheurs de l’ORSTOM de Montpellier ont réalisé deux 
campagnes d’études sur les rougiers de Montlaur, afin de déterminer les facteurs 
accentuant le phénomène d’érosion. A partir de simulation de pluie sur différents 
types de travail du sol, ils ont décrit le processus d’érosion spécifique aux rougiers et 
mis en évidence les facteurs aggravants. 
Ce travail de recherche a été conduit en étroite collaboration avec les agriculteurs, ce 
qui a permis de définir avec eux des techniques de travail du sol en cohérence avec 
sa fragilité. 
 
Cette connaissance est intégrée aujourd’hui dans le Plan d’Action Territorial mené 
conjointement par le SIAV Sorgues Dourdou, l’Agence de l’Eau Adour Garonne et 
l’Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitations 
Agricoles (ADASEA). Ce programme agricole vise les objectifs prioritaires du contrat 
de rivière Sorgues-Dourdou : l©amélioration des pratiques agricoles à l’origine de 
pollutions diffuses, la lutte contre l©érosion des sols et la restauration du profil 
d©équilibre des cours d©eau. 
�
Cette agriculture de qualité contribue pleinement à l’identité du territoire des 
rougiers. Afin de faire découvrir leur métier, quelques agriculteurs de la commune 
ouvrent aujourd’hui les portes de leur bergerie et offrent des tartines de 
Roquefort pour le plus grand plaisir des visiteurs. 
�
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2. Les activités de pleine nature  
 

L’itinérance terrestre (pédestre, équestre et VTT) : 
 

Au-delà du large maillage de chemins 
ruraux sur la commune, on rencontre sur le 
site un circuit de randonnée balisé (Cf. 
photo ci-contre). Le circuit « Au bord du 
cours d’eau », est en effet recensé dans le 
topoguide du Parc Naturel Régional des 
Grands Causses (circuit N°5) et dans le 
topoguide de la collection des Belles 
Balades de l’Aveyron « Au pays de 
Roquefort », (circuit N°41). 
 
 
A fin d’assurer la pérennité des chemins ruraux du territoire, et avant d’envisager sa 
valorisation, la commune peut engager un travail d’inscription de ces sentiers au 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), suivant 
la notice présenté en annexe 8. Dans les cas où certains secteurs seraient concernés 
par un passage en propriété privé, il peut être envisagé la signature d’une 
convention4 avec le propriétaire et/ ou l’exploitant. 

  
Les sports mécaniques (quad, moto, 4 × 4…) :  
 

 
Bien qu’il soit très difficile de quantifier et de vérifier leur fréquentation sur le site, il 
semblerait que des engins motorisés empruntent certains des chemins existants. En 
effet lors des visites de terrain, il a 
été observé des traces sur des zones 
de rougiers, imputables à des engins 
motorisés (Cf. photo ci-contre) 
Il est donc nécessaire d’organiser le 
multi usage de ces espaces afin 
d’éviter les dégâts et les 
dérangements sur le milieu naturel. 

 
 

Autres activités existantes sur le 
site : 

 
- La pêche 
- La chasse 
- La baignade 

�������������������������������������������������
4 Cf. modèle en annexe 9 



�

ENS du Rougier de Montlaur : Schéma directeur - Conseil général de l’Aveyron 
Mars 2009 

� 	 �

IV) Identi f ication des enjeux majeurs  
 
 
En l’état des connaissances actuelles sur ce site il peut-être dégagé deux enjeux 
majeurs : 
 
�  Favoriser une réappropriation de ce territoire par ses usagers  
 

 
�  Préserver le patrimoine naturel et bâti du site 

 
V) Les grands axes d’orientation de la démarche  

 
A. Valorisation et réappropriation du complexe hydrologique par les 

habi tants de la commune.  
  
Comme on l’a évoqué précédemment, la commune de Montlaur possède un 
complexe hydrologique unique qui doit être valorisé pour ses habitants mais aussi 
pour les touristes et visiteurs. 
 
Ce complexe est composé de la rivière et de ses berges, des canaux d’irrigation, de 
l’irrigation agricole, et des jardins individuels. En effet, ici, chaque famille dispose 
d’une parcelle de jardin familial. Situés et regroupés en bordure du Dourdou, ces 
jardins, desservis dès la création (fin du 19ème siècle) par le canal, apportent une 
contribution économique à chaque ménage. Bénéficiant d’un fort ancrage culturel et 
lieu de vie dès les derniers jours de l’hiver, ces jardins participent à la cohésion 
sociale et illustrent une remarquable démarche d’économie sociale et 
environnementale. 
 
L’objectif de cet axe de valorisation est de mettre en évidence le lien physique et 
fonctionnel existant entre ces 4 composantes et leur utilisation par l’Homme. 
 
Les berges que la commune souhaite acquérir, en complément de leur rôle sur le 
fonctionnement des cours d’eau, permettraient une fois aménagées en pentes douces, 
leur préservation et le développement d’activités récréatives comme la pêche ou la 
baignade, et donc de recréer un lien avec ses utilisateurs. Ces actions devront aussi 
être contemporaines d’une information et d’une sensibilisation, afin notamment que 
cette ouverture au public ne soit pas préjudiciable à la préservation du milieu. 
 
Il serait aussi intéressant de mettre en évidence le fonctionnement des canaux 
d’irrigation, leur origine, leur situation, leur utilisation, par exemple en implantant 
sur le site des panneaux d’information. Dans le cadre de la labellisation de ce site, la 
signalétique qui sera mise en place fera référence à la charte graphique 
Départementale des ENS mais s’attachera aussi à prendre en compte les différents 
statuts de protection existants ainsi que les différents partenaires. 
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Dans ce même objectif de découverte, l’offre en matière de randonnée pédestre, 
pourrait être complété par la création d’un sentier de découverte de ce territoire, qui 
cheminerait au sein du site ENS5 . Ce sentier thématique en liaison avec les 
communes voisines, proposerait la découverte des rougiers, de la rivière et des 
canaux d’irrigation, par la mise en place de point d’arrêts complémentaires, 
permettant de rendre compte de la très grande diversité des milieux rencontrés. 
Exemple de sujets pouvant être abordés lors des étapes : 
 

�  Rougiers 
�  Caractéristique, menace, découverte des habitats, de la faune, de 

la flore… 
 

�  La rivière (au niveau du village) 
�  Information sur le milieu aquatique, ses caractéristiques, ses 

menaces… 
 

�  Le canal d’irrigation  
�  Sensibilisation sur son rôle, son historique et découverte des 

habitats, de la faune, de la flore… 
 
 

B. M ise en évidence de l ’activi té économique locale 
 

L’activité économique principale du Rougier de Montlaur est l’agriculture en 
général, mais la plus caractéristique de cette zone est l’élevage des ovins-lait. 

 
Cette agriculture a connu de nombreuses modifications, qui ont eu un impact 

direct sur le milieu et sur les paysages environnants. Le succès de Roquefort a effet 
entraîné une modernisation de l’élevage et le développement des cultures au 
détriment des surfaces toujours en herbe. De la même façon la vigne et les arbres 
fruitiers qui occupaient une surface importante autour de Montlaur, ne sont 
aujourd’hui présent que dans la vallée du Tarn. 

 
Il est donc aisé de comprendre que l’agriculture participe activement au 

façonnement des paysages, et que ces derniers sont caractérisés par l’empreinte que 
l’Homme a laissée sur un territoire donné.  

 
Toutefois, certaines de ces modifications ont pu avoir un impact sur le milieu, 

notamment avec l’intensification de l’agriculture au cours des trente glorieuses, qui a 
favorisé l’agrandissement des parcelles, les cultures céréalières, la suppression des 
haies… 

 
Dans ce schéma, certains talus, haies, arbres isolés, et certains vieux 

chemins…ont été en partie supprimés, mais on se rend compte aujourd’hui que ces 

�������������������������������������������������
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éléments structurant du paysage qualifiés de corridors biologiques ou écologiques, 
possèdent un rôle fonctionnel majeur dans les écosystèmes. 

 
Les corridors biologiques sont des éléments de liaison fonctionnels entre les 

écosystèmes ou entre les différents habitats des espèces, permettant à ces dernières 
de se déplacer. Ils contribuent au renforcement de la biodiversité dans les espaces 
exploités intensivement, à la renaturation des espaces dégradés et à la revitalisation 
du paysage6. 

 
Dans un objectif de démarche partagée avec tous les acteurs du territoire, il 

semble important que les agriculteurs puissent valoriser leur activité aux yeux des 
visiteurs, en montrant notamment qu’une agriculture locale et raisonnée peut créer 
une identité territoriale forte, participer à la structuration des paysages, mais aussi 
jouer un rôle positif an faveur de la biodiversité. 

 
Cet objectif pourrait se concrétiser par l’organisation de visites de fermes par 

les agriculteurs eux-mêmes. 
 
C. Sensibi l isation et valorisation de l ’habi tat « Rougiers » 
 
Un des éléments marquant et identitaire du paysage des rougiers, sont les 

affleurements de grès rouge et de pélite, qui représentent un habitat très spécifique.  
 
Afin de communiquer sur leur richesse et leurs usages multiples, mais aussi 

de permettre leur découverte par le grand public, il pourrait être mis en oeuvre un 
projet de mise en valeur d’une de ces zones à proximité du village de Montlaur. 

 
Ces aménagements légers (table de lecture du paysage, panneaux descriptifs 

sur la faune et la flore spécifique des rougiers…), permettraient de présenter aux 
visiteurs et usagers ces particularismes7, et de les sensibiliser sur l’intérêt de leur 
préservation. 
 
 

D. Projet pédagogique avec l ’école du vi l lage 
 
A fin d’associer au maximum toutes les tranches de la population locale sur ce projet 
de développement durable, il a semblé important de s’intéresser aux jeunes enfants, 
qui sont les héritiers de ce patrimoine, et qui en seront les garants. 
 
L’objectif est donc d’expérimenter avec l’école de Montlaur, un projet reproductible 
sur les écoles voisines, afin de sensibiliser les jeunes sur les enjeux de ce territoire, ses 
caractéristiques, ses menaces… 

�������������������������������������������������
� �Références : Réseau Ecologique National REN, rapport final, Une vision pour l’interconnexion des espaces 
vitaux en suisse, Office Fédéral de l’Environnement, des Forêts et du Paysage OFEFP, Berne 2004 
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Une structure référente pourrait intervenir auprès des élèves, et leur proposer en 
collaboration avec le maître d’école, des sorties de terrains, la réalisation d’une 
exposition sur le rougier… 
 
 

VI) Proposi tion pour sui te à donner 
 
A. Présenter le projet au comi té de pi lotage du si te 

 
Les grands axes du présent document ont été présentés lors d’une réunion en Mairie 
de Montlaur le 8 octobre 20088. Ont été convié à cette réunion :  
 

·  La Mairie de Montlaur 
·  Mme Monique ALIES, conseillère Générale du canton de Belmont-sur-

Rance  
·  Le Parc naturel Régional des Grand Causses  
·  L’ADASEA de l’Aveyron 
·  La Direction Régionale de l’ENvironnement 
·  Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique Sorgues-

Dourdou 
·  La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) 
·  Le Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine  
·  Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) 
·  Le Conseil Général de l’Aveyron 
·  Fédération Départementale des Chasseurs de l’Aveyron 
·  Fédération de Pêche de l’Aveyron 
·  Mr Christian-Pierre BEDEL de l’Institut Occitan de l’Aveyron 

 
Des réunions sur l’avancement du projet seront envisagées afin d’informer 
régulièrement les membre du comité de pilotage. 
 
 

B. M ettre en œuvre une phase de concertation avec la population  
 
Avant que le projet de Schéma directeur ne soit validé par le Conseil Général, et la 
Commune de Montlaur, une synthèse du projet pourrait être portée à connaissance 
des habitants et des propriétaires, par voie de presse, de réunion publique ou de 
consultation en Mairie. Il pourrait être crée à cette occasion des groupes de travail 
thématiques 

 
Cette étape importante permettra d’informer la population locale, de l’associer à la 
démarche, de favoriser les échanges entre les collectivités et les acteurs de terrain, 
d’enrichir le projet, de l’affiner voire de le réorienter. 
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C. Val ider le projet 
 

Une fois le schéma directeur approuvé par l’Assemblée Départementale et la 
Commune de Montlaur, il pourra être envisagé la signature d’une convention entre 
cette dernière et le Conseil Général de l’Aveyron. 
 
 

D. Réal iser et mettre en œuvre un plan de gestion pour les 5 années à 
veni r 

 
Afin de mieux identifier la sensibilité écologique du site, il apparaît tout à fait 
important de développer l’état des connaissances environnementales sur cette zone. 
Pour pouvoir envisager la réalisation puis la mise en œuvre d’aménagements en 
faveur de la préservation et de la valoristaion du milieu naturel, mais aussi pour 
répondre à certaines questions évoquées plus haut concernant l’impact des activités 
sur le milieu, il semble au préalable indispensable de réaliser des études de terrain et 
ce dans de multiples objectifs : 
 
- faire un état des lieux de l’environnement naturel sur l’ensemble de la zone d’étude 
afin d’actualiser et d’affiner les données existantes ; 
- définir de façon précise la sensibilité du site, c©est-à-dire mettre en évidence les 
éléments qui lui confèrent sa spécificité, son caractère remarquable et fragile ; 
- être en possession d’informations qui permettraient d’envisager la réalisation 
d’actions de gestion ou d’aménagement qui impacteraient le moins possible le 
milieu. 
 

 
…A la mise en œuvre du plan de gestion  
 

A partir des informations recueillies lors du diagnostic initial et à partir des 
préconisations qui auront pu être mises en évidences par le prestataire chargé de 
cette mission, il s’agira pour le maître d’ouvrage d’envisager sur les 5 années à venir, 
la mise en application concrète de ces actions. 
Ce type de document a l’avantage pour le gestionnaire de mettre en évidence pour 
chacune des années concernées, les différents travaux à entreprendre, leur répartition 
dans le temps et dans l’espace, l’intervention des différents partenaires, ainsi que leur 
coût. 

 
 
E. Actual iser le PDIPR  
 
 Dans le cas où la commune souhaite pérenniser certains chemins ou 

itinéraires, afin de les valoriser, elle peut envisager leur inscription suivant la 
méthodologie proposée en annexe. 
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VI I ) ANNEXES 
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ANNEXE 1 : Liste des espèces potentiel lement présentes sur le si te  
(Données LPO) 
 

Protection Statut conservation 
Classe Espèce 

Nb 
obs France Europe Berne Bonn Hivernant Nicheur 

Reptiles Coronelle girondine 1 PN2 ABS Be.3 ABS A surveiller A surveiller 

  Couleuvre verte et jaune 1 PN1 H.4 Be.2 ABS A surveiller A surveiller 

  Couleuvre vipérine 1 PN2 ABS Be.3 ABS A surveiller A surveiller 

  Lézard des murailles 3 PN1 H.4 Be.2 ABS A préciser A préciser 

  Lézard ocellé 2 PN2 ABS Be.2 ABS Vulnérable Vulnérable 

  Lézard vert occidental 3 PN1 H.4 Be.2 ABS A surveiller A surveiller 

Amphibiens Crapaud calamite 1 PN1 H.4 Be.2 ABS A surveiller A surveiller 

  Grenouille rieuse 1 PN4 H.5 Be.3 ABS     

Oiseaux Aigle de Bonelli 1 PN O.1 Be.2 Bo.2 En danger En danger 

  Aigrette garzette 1 PN O.1 Be.2 ABS Non évalué A surveiller 

  Alouette des champs 6 GC O.2.2 Be.3 ABS A préciser A préciser 

  Alouette lulu 5 PN O.1 Be.3 ABS Non évalué A surveiller 

  Bergeronnette des ruisseaux 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Bergeronnette grise 2 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Bondrée apivore 3 PN O.1 Be.2 Bo.2 Absent Absent 

  Bouvreuil pivoine 1 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Bruant jaune 1 PN ABS Be.2 ABS Non évalué A surveiller 

  Bruant proyer 6 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Bruant zizi 6 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Busard cendré 7 PN O.1 Be.2 Bo.2 
Non 
hivernant A surveiller 

  Busard des roseaux 4 PN O.1 Be.2 Bo.2 Non évalué A surveiller 

  Busard Saint-Martin 1 PN O.1 Be.2 Bo.2 A surveiller A surveiller 

  Buse variable 12 PN ABS Be.2 Bo.2 Absent Absent 

  Caille des blés 6 GC O.2.2 Be.3 Bo.2 Non évalué A préciser 

  Canard colvert 2 GC2 O.2.1 ; O.3.1 Be.3 Bo.2 Absent Absent 

  Chardonneret élégant 3 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Chevalier culblanc 1 PN ABS Be.2 Bo.2 Non évalué Absent 

  Circaète Jean-le-Blanc 8 PN O.1 Be.2 Bo.2 
Non 
hivernant Rare 

  Corneille noire 7 GC-EN O.2.2 ABS ABS Absent Absent 

  Coucou gris 4 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Crave à bec rouge 1 PN O.1 Be.2 ABS A surveiller A surveiller 

  Epervier d'Europe 3 PN* ABS Be.2 Bo.2 Absent Absent 

  Etourneau sansonnet 4 GC-EN O.2.2 ABS ABS Absent Absent 

  Faucon crécerelle 10 PN ABS Be.2 Bo.2 Non évalué A surveiller 

  Faucon hobereau 2 PN ABS Be.2 Bo.2 
Non 
hivernant 

Non 
défavorable 

  Fauvette à tête noire 4 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Fauvette des jardins 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Fauvette grisette 4 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Fauvette mélanocéphale 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Fauvette passerinette 4 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Geai des chênes 1 GC2 O.2.2 ABS ABS Absent Absent 

  Gobemouche gris 3 PN ABS Be.2 Bo.2 
Non 
hivernant A surveiller 

  Gobemouche noir 2 PN ABS Be.2 Bo.2 Absent Absent 

  Goéland leucophée 2 PN O.2.2 ABS ABS Absent Absent 

  Grand Cormoran 2 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Grande Aigrette 1 PN O.1 Be.2 Bo.2 Vulnérable Vulnérable 

  Grimpereau des jardins 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Grue cendrée 1 PN O.1 Be.2 Bo.2 A surveiller Vulnérable 

  Guêpier d'Europe 1 PN ABS Be.2 Bo.2 
Non 
hivernant A surveiller 

  Héron cendré 7 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 
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  Hirondelle de fenêtre 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Hirondelle rustique 6 PN ABS Be.2 ABS 
Non 
hivernant En déclin 

  Huppe fasciée 5 PN ABS Be.2 ABS 
Non 
hivernant En déclin 

  Hypolaïs polyglotte 3 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Linotte mélodieuse 3 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Loriot d'Europe 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Martinet à ventre blanc 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Martinet noir 3 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Merle noir 4 GC O.2.2 Be.3 ABS Absent Absent 

  Mésange à longue queue 2 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Mésange bleue 2 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Mésange charbonnière 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Milan noir 15 PN O.1 Be.2 Bo.2 Non évalué A surveiller 

  Milan royal 2 PN O.1 Be.2 Bo.2 Non évalué A surveiller 

  Moineau domestique 4 PN ABS ABS ABS Absent Absent 

  Moineau friquet 2 PN ABS Be.3 ABS Non évalué A surveiller 

  Moineau soulcie 1 PN ABS Be.2 ABS A surveiller A surveiller 

  Perdrix rouge 3 GC2 O.2.1 ; O.3.1 Be.3 ABS En déclin En déclin 

  Petit-duc scops 1 PN ABS Be.2 ABS Non évalué A surveiller 

  Pic épeichette 2 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Pic vert 3 PN ABS Be.2 ABS A surveiller A surveiller 

  Pie bavarde 2 GC-EN O.2.2 ABS ABS Absent Absent 

  Pie-grièche écorcheur 5 PN O.1 Be.2 ABS 
Non 
hivernant En déclin 

  Pigeon ramier 2 GC2 O.2.1 ; O.3.1 ABS ABS Absent Absent 

  Pinson des arbres 9 PN ABS Be.3 ABS Absent Absent 

  Pipit des arbres 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Pipit rousseline 1 PN O.1 Be.2 ABS 
Non 
hivernant A surveiller 

  Pouillot de Bonelli 3 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Pouillot fitis 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Pouillot véloce 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Roitelet huppé 2 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Rollier d'Europe 1 PN O.1 Be.2 Bo.2 
Non 
hivernant Rare 

  Rossignol philomèle 10 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Rougegorge familier 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Rougequeue noir 2 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Rousserolle effarvatte 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Serin cini 4 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Tarier des prés 3 PN ABS Be.2 ABS 
Non 
hivernant En déclin 

  Tarier pâtre 8 PN ABS Be.2 ABS Non évalué A préciser 

  Tarin des aulnes 1 PN ABS Be.2 ABS Non évalué Rare 

  Torcol fourmilier 4 PN ABS Be.2 ABS Non évalué En déclin 

  Tourterelle des bois 4 GC O.2.2 Be.3 ABS 
Non 
hivernant En déclin 

  Tourterelle turque 3 GC O.2.2 Be.3 ABS Absent Absent 

  Traquet motteux 3 PN ABS Be.2 ABS 
Non 
hivernant A préciser 

  Troglodyte mignon 5 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

  Vanneau huppé 1 GC O.2.2 Be.3 Bo.2 En déclin En déclin 

  Vautour fauve 2 PN O.1 Be.2 Bo.2 Rare Rare 

  Verdier d'Europe 1 PN ABS Be.2 ABS Absent Absent 

Mammifères Lapin de garenne 1 GC ABS ABS ABS     

  Rat musqué 2 GC-EN ABS ABS ABS     

  Renard roux 1 GC-EN ABS ABS ABS     
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ANNEXE 2 : Inventai re Floristique  
(Non exhaustif) 

 

Nom Français Nom Vernaculai re 
Thym 
Aulne glutineux 
Bouleau blanc 
Saule marsault 
Peuplier noir 
Scirpe des marrais 
Chêne pubescent  
Chêne vert 
Aubépine 
Pin sylvestre 
Erable à feuille de frêne 
Faux robinier 
Dorycnie à 5 folioles  
Bruyère  
Fenouil  
Genêt à balais  
Amorphe arbustif 

Thymus officinalis 
A lnus glutinisa 
Betula alba 
Salix caprea 
Populus nigra 
Eleocharis palustris 
Quercus pubescens  
Quercus ilex 
Crataegus monogyna 
Pinus sylvestris 
Acer negundo 
Robinia pseudoacacia  
Dorycnium penthaphillum  
Erica sp 
Foeniculum vulgare 
Cytisus scoparius 
Amorpha fructicosa 
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ANNEXE 3 : Les espèces protégées 
 

On comptera dans le zonage proposé 6 espèces végétales protégées, ou qualifiées 
de rares.  
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ANNEXE 4 : cartographie des habi tats présents  
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ANNEXE 5 : Zonage proposé  
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ANNEXE 6 : Patrimoine bâti  et randonnée entre Dourdou et Rougier 
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ANNEXE 8 : Notice d’inscription de chemin au PDIPR 
 

� � � �  
 
Rappel  préalable de la législation du PDIPR : Compétence transférée aux Départements dans le cadre de la loi 
de décentralisation du 22 juillet 1983 (articles 56 et 57) et le décret du 6 janvier 1986 : le PDIPR est un outil 
permettant de conserver la continuité des itinéraires et les chemins ruraux par une protection juridique contre 
l’aliénation (toute aliénation de chemin rural inscrit au PDIPR oblige la commune à proposer un itinéraire de 
substitution). A insi, ce plan a pour objectif de conserver le patrimoine des chemins et sentiers.  
Le Département a approuvé le plan le 3 juillet 1995, mais celui-ci peut être amendé ou modifié à la demande de la 
commune par délibération, puis par approbation du Conseil Général. 
 
 Cette notice présente les modalités d’inscription des itinéraires de promenade et randonnée au PDIPR 
par les municipalités. Le dossier devra comporter les éléments ci-après : 
 
1. Délibération 
2. Tableau de données sur les chemins 
3. Cartographie 
 
1. Dél ibérat ion 
 
 
La demande d’inscription comporte une délibération du conseil municipal selon le modèle proposé ci-dessous :  
 
« OBJET : Inscription d’itinéraires au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).  
Considérant l’approbation le 3 juillet 1995 par l’Assemblée Départementale, du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) dont la vocation est d’assurer, dans le respect de la 
réglementation, la protection juridique des chemins ruraux inscrits au plan, la continuité des itinéraires de 
promenade et de randonnée afin de permettre la libre circulation sur ces espaces. 
 
 
Considérant que tout ajout ou modification d’itinéraires peut faire l’objet, sur proposition de la commune, d’une 
décision de la Commission Permanente du Conseil Général par délégation,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, … 
 
Demande l’inscription au PDIPR des itinéraires décrits dans le tableau, l’extrait cadastral et la carte Ign joints.  
 
Cette délibération ne concerne pas l’entretien de ces itinéraires mais entraîne l’impossibilité de vendre les 
chemins ruraux sauf si la continuité est rétablie par un itinéraire de même valeur.  
 
A insi fait et délibéré,… » 
 
 
2. Tableau de données sur les chemins 
 
Ci-joint un tableau regroupant les éléments de description des chemins concernés qui devra être joint par la 
commune à la proposition d’inscription. Ce tableau pourra être fourni sous format informatique aux communes 
qui le souhaitent (l’instruction du dossier en sera facilitée) : 
 
·  Numéro du chemin : Ce numéro correspond à une portion de chemin. Le chemin dont l’inscription est 

souhaitée doit en effet être sectionné par portion, chacune des portions étant différente des autres (nom 
différent, type différent, ou statut différent) : chaque portion est « classée » par ordre croissant selon sa 
succession géographique. Ce numéro se décompose de la manière suivante : N° de code  
commune INSEE – 3 premières lettres de la commune – 3 chiffres du numéro de chemin en commençant par 
001.  
Ex (cf. tableau joint): Portion de chemin sur la commune d’Arvieu : 12011ARV001 
  Portions de chemin sur la commune de Camarès : 12044CAM003 et 12044CAM004 

 
·  Nom du chemin : Nom apparaissant sur les fichiers cadastraux. 

Ex : 12011ARV001 = Chemin rural de La Garde 
   12044CAM003 et 12044CAM004 =  Chemin de Camarès à Gissac 
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A . Type de chemin : chemin rural, voie communale, chemin sectionnal, chemin de service, chemin 

d’exploitation, chemin de desserte, route départementale,…. Ces informations sont très importantes, étant 
donné que seuls les chemins ruraux peuvent bénéficier de la protection juridique liée à l’inscription. Cependant 
l’ensemble de l’itinéraire est inscrit pour la conservation de la continuité des itinéraires.  

Ex : 12011ARV001 = Chemin rural 
  12044CAM003 = Chemin rural  
  12044CAM004 = Chemin privé 
 

B. Statut juridique : privé conventionné (joindre la convention), privé communal, public, privé de la 
section. Le statut des chemins ruraux est privé communal.  

Ex : 12011ARV001 = Privé communal 
  12044CAM003 = Privé communal 
  12044CAM004 = Privé 

 
C. Nature du chemin : Cailloux, goudron, sable ou terre. 

Ex : 12011ARV001 = Terre 
  12044CAM003 = Terre 
  12044CAM004 = Terre 

 
 
D. Section cadastrale : Donnée(s) cadastrale(s). N.B : un chemin peut traverser plusieurs sections 

cadastrales. 
Ex : 12011ARV001 = Sections AB, AC, AD 
  12044CAM003 = Sections AZ, BZ 
  12044CAM004 = Section AD 
   

I l  est important de signaler la présence éventuel le d’un arrêté l imi tant l ’usage (deux roues motorisés, 4*4…) et 
d’en fourni r copie. 
I l  est obl igatoi re également de joindre les conventions de passage et d’accord pour l ’inscription au PDIPR 
signées entre la commune et les propriétai res privés concernés.  
 
 
3. Cartographie 
 
 
Deux éléments cartographiques doivent compléter cette demande d’inscription : 
 
·  Carte au 1/ 25000ème : sur cette carte doit apparaître le chemin dont l’inscription est demandée, représenté par 

portions numérotées. Toute portion numérotée sur la carte doit être référencée dans la délibération. 
·  Carte au 1 / 2000ème (ou 1 /  5000ème) format cartographique cadastral permettant de localiser avec une plus 

grande précision les chemins dont l’inscription est souhaitée. 
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ANNEXE 9 : M odèle de convention de passage 
 
 

CONVENTION DE PASSAGE 
SUR SENTIERS DE 

RANDONNÉE 
 

 
Entre les soussignés :  
 
. Monsieur ………………………….. domicilié à ………………………………. 
 
propriétaire d©un terrain situé sur la commune de ........................................ 
 
 et 
 
. La commune de ..............................……………........, représentée par son Maire,  
 
Monsieur ………................................... 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1- Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de permettre le passage des randonneurs 
pédestres ou équestres et de manière générale de toutes personnes pratiquant une 
activité de promenade non motorisée, sur la portion de chemin décrite aux plans 
ci-annexé (Cadastre et IGN). 
 
Cette autorisation n©implique aucune servitude de passage susceptible de grever 
la propriété susvisée. Elle ne saurait, en aucun cas, être assimilable à un bail. 
 
Article 2- Si tuation géographique 
Monsieur ..............................………........ propriétaire du chemin ouvert sur la 
parcelle n° ...................……………………………..…. section ........ du plan cadastral, 
commune de .…................................ et reliant ........................................ à 
........................................ accepte le passage des randonneurs sur le chemin précité. 
 
Article 3- Inscription du sentier au PDIPR 
Monsieur ..............................………........ propriétaire du chemin ouvert sur la 
parcelle n° ...................……………………………..…. section ........ du plan cadastral, 
commune de .…................................ et reliant ........................................ à 
........................................ autorise la commune de ..............................……………........, 
représentée par son Maire,  
Monsieur ………..................................., à proposer son inscription au Plan 
Départemental d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 
 
Article 4- Responsabi l i té des travaux d©entretien 
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La commune s©engage à prendre en charge tous les frais inhérents à rendre le 
chemin conforme à sa destination sans qu©il puisse être demandé au propriétaire 
quelque participation que ce soit. 
 
Pour sa part, la commune s©engage à ce que le déroulement des dits travaux ne 
cause aucun préjudice au propriétaire. 
 
Cette autorisation est donnée à titre précaire et n©implique aucun droit de passage 
susceptible de  grever le fonds d©une servitude quelconque. 
 
Monsieur ………........................................ propriétaire autorise la commune de 
........................................ ou tout organisme mandaté par elle, à pénétrer sur sa (ses) 
propriété(s) pour l©exécution des travaux nécessaires pour rendre le chemin 
conforme à sa destination (balisage et débroussaillage) et en assurer les travaux 
d©entretien. 
 
Article 5- Responsabi l i té civi le et administrative  
La responsabilité civile et administrative des parties et des bénéficiaires est 
répartie comme suit :  
 
- la commune est responsable civilement des dommages causés aux usagers ou au 
propriétaire du fait des opérations de travaux publics, des mesures d©ordre public 
sur les espaces ouverts, de l©entretien, de la surveillance et de l©utilisation de 
l©ouvrage public. 
 
- les usagers seront responsables des dommages provoqués de leur fait aux 
personnes et aux biens. Ils seront informés de leur responsabilité quant aux 
dommages résultant de l©inadaptation de leur comportement à l©état naturel des 
lieux et aux dangers normalement prévisibles en forêt. 
 
Article 6- M esures de pol ice 
Le chemin étant ouvert à la circulation du public, Monsieur 
.............……......................... ne s©opposera pas aux mesures de police que le Maire 
de la commune serait amené à prendre, dans la mesure où celles-ci ne 
présenteraient pas un caractère restrictif pour ses droits de propriétaire. 
 
Article 7- Interruption et rési l iation de la convention 
Dans le cas où le propriétaire se verrait obligé de suspendre l©accès à travers la 
propriété, par exemple en raison de travaux forestiers ou agricoles, ou 
souhaiterait révoquer définitivement l©autorisation de passage, il s©engage à en 
prévenir la commune  ou l©organisme mandatée par elle, avec un préavis de trois 
mois, afin de permettre à ces derniers la mise en place d©une dérivation de nature 
à assurer la continuité de l©itinéraire de randonnée, tel que souhaité par son 
inscription au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de Randonnée 
(PDIPR).  
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée illimitée à 
compter de la date de signature par les deux parties. 
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La résiliation est à l©initiative des parties pour toute inobservation des clauses de 
la présente convention, sous réserve d©un préavis de trois mois à partir de l©accusé 
d©une lettre recommandée. 
 
Les parties pourront convenir d©une modification des termes et des dispositions 
pratiques de la convention par avenant signé entre la commune et le propriétaire. 
 

 
     Fait à ......................…....... le ................................. 
     en ……. exemplaires, soit un pour chaque signataire. 
 

Le propriétaire    Le locataire    La commune 
 
 
 

Notice expl icative de nouvel le inscription au PDIPR 
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ANNEXE 10 : Compte-rendu de la réunion du 10 octobre 2008 
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